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La Croix-Rouge internationale-partie I

Professeur Hans Haug, president de la Croix-Rouge suisse

Le sujet de la Croix-Rouge internationale
revet dans les circonstances presentes un
triple caractere d'actualite: d'abord parce
que nous disposons, depuis 1975, d'une
etude approfondie sur la reevaluation du
role de la Croix-Rouge1, ensuite parce que
nous nous trouvons ä la veille de la
reunion, au mois de novembre 1976, du
Conseil des Gouverneurs de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge2, convoque en
session extraordinaire pour se prononcer
au sujet de la revision totale des Statuts de

la Ligue, et enfin au regard de la conference

diplomatique reunie ä Geneve pour
etudier deux protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve de 1949 et
appelee ä se prononcer egalement sur des

dispositions visant le Statut et les fonctions
du Comite international de la Croix-
Rouge (CICR), de la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge et des Societes nationales

de la Croix-Rouge, du Croissant-
Rouge et du Lion-et-Soleil-Rouge. Si le
caractere d'actualite du sujet est done
evident, la base sur laquelle doivent se fonder
les considerations interessant l'avenir est
chancelante. Cette precarite tient ä l'incer-
titude qui entoure les resultats du
depouillement ä venir de ce qu'on appelle
la «grande etude»1, Tissue des deliberations

sur la revision des Statuts de la

Ligue2 et les conclusions de la conference
diplomatique pour le developpement du
droit international humanitaire applicable
dans les conflits armes.
Mon propos est d'esquisser d'abord la
structure globale que constitue la Croix-
Rouge internationale au sein de laquelle
evoluent les institutions speeifiques de la
Croix-Rouge, en abordant brievement
quelques propositions de reforme, tirees
notamment du rapport Tansley1. Un
developpement sera consacre ensuite au CICR,
ä la Ligue des Societes de la Croix-Rouge
et aux Societes nationales qu'il s'agira de

considerer egalement ä la lumiere de quelques

propositions de reforme. Je conclurai
mon expose par quelques considerations
relatives ä Taction de la Croix-Rouge pour
la paix et au caractere de la Croix-Rouge

comme mouvement mondial ou commu-
naute mondiale.

I. La structure globale de la
Croix-Rouge internationale
C'est ä 1928 que remonte Tapparition de
la Croix-Rouge internationale en tant que
structure globale groupant en son sein
toutes les Societes nationales agreees de la
Croix-Rouge, du Croissant-Rouge et du

Lion-et-Soleil-Rouge, le CICR et la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge. La necessity

d'une telle structure globale s'etait fait
sentir ä la suite de la fondation, en 1919,
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge qui introduisit dans le Systeme tra-
ditionnel (Societes nationales, CICR,
Conferences de la Croix-Rouge) un
element nouveau qui ne tarda pas ä susciter
remous et desarroi et qui parut porter
atteinte notamment au Statut et aux fonctions

reserves jusque-lä au CICR. Des
negotiations longues et laborieuses, oü
Ton vit Max Huber, plus tard president du
CICR, jouer un role important au nom de
cet organisme, devaient aboutir d'abord ä

la conclusion d'un accord entre le CICR et
la Ligue, puis ä Telaboration des Statuts de
la Croix-Rouge internationale, adoptes en
1928 par la XHIe Conference internationale

de la Croix-Rouge reunie ä La Haye.
Ces Statuts furent revises en 1952 par la
XVIIIe Conference internationale de la
Croix-Rouge convoquee ä Toronto apres
la conclusion, en 1951, d'un nouvel accord
entre le CICR et la Ligue (ayant pour but
de mieux preciser les competences respec-
tives des deux organismes). Tandis que les

Statuts de 1952 sont restes inchanges ä ce

jour, Taccord de 1951 connut un renou-
vellement en 1969.
Les Statuts de la Croix-Rouge internationale

definissent le caractere respectif du
CICR et de la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge et precisent le role et les

missions qui leur sont devolus. L'un et
Tautre se voient reconnaitre leurs Statuts

propres que la Conference internationale
de la Croix-Rouge n'a pas le droit de

modifier, le CICR et la Ligue etant tenus ä

leur tour de s'abstenir de tout acte contre-
venant aux Statuts de la Croix-Rouge
internationale ou aux resolutions adoptees

par la Conference internationale. Le
CICR et la Ligue sont done autonomes
tout en faisant partie integrante de la

structure globale dont ils sont tenus de

respecter les fondements de principe.
Les organes de la Croix-Rouge internationale

sont — outre le CICR et la Ligue que
Ton peut considerer comme des organes
d'action ou d'execution dans, leurs
domaines d'activite respectifs - la Conference

internationale de la Croix-Rouge, le
Conseil des delegues et la Commission
permanente. La Conference internationale

de la Croix-Rouge, convoquee en

principe tous les quatre ans, se compose
des representants des Societes de la Croix-
Rouge, du CICR et de la Ligue (les
Societes, le Comite et la Ligue disposant
d'une voix chacun) ainsi que des representants

des Etats signataires des Conventions

de Geneve (beneficiant egalement
du droit de vote). II s'agit done d'une
Conference mixte, representant ä la fois
les institutions de la Croix-Rouge et les

gouvernements et investie d'un double
caractere prive et officiel ou diplomatique.
Elle a pour täche d'assurer l'unite d'action
entre les Societes nationales, le CICR et la

Ligue; ä cette fin, elle peut prendre des

decisions, formuler des recommandations
et emettre des vceux. La Conference est
habilitee ä mandater le CICR et la Ligue
et ä faire des propositions visant ä deve-
lopper le droit international humanitaire.
II ne faut ni exagerer ni sous-estimer la

portee des resolutions adoptees par la

Conference de la Croix-Rouge qui peu-
vent prendre la forme de decisions, de

recommandations ou de vceux. S'il est
evident qu'elles ne peuvent etre constitutives
d'une quelconque obligation des Etats en
droit international, ceux-ci n'en manifested

pas moins, en participant ä la conference

et en souscrivant ä ses resolutions,
leur volonte de respecter les regies de la

Croix-Rouge et de soutenir son action aux
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La Croix-Rouge international e

La Croix-Rouge internationale comprend:

1. Le Comife international de la Croix-Rouge,
foncfe en 1863, institution neutre, gardien des

principes de la Croix-Rouge.

2. La Ligue des Socfefes de la Croix-Rouge,
fondle en 1919, federation des Socfefes nationales

de la Croix-Rouge.

3. Les Socfefes nationales de Croix-, Croissant-,
Lion-et-Soleil-Rouge, düment reconnues par le

CICR, groupant plus de 220 millions de

membres.

les Etats parties

aux

CONVENTIONS

DE SENtVE

LE COMITE

INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE

(Orgonisme fonda-~
teur, Intermödiaire
neutre en cas de

conflit)

LA CONFERENCE

INTERNATIONALE

*DE LACROIX-ROUGE"

(Parlament
de la Croix-Rouge)

LA LIGUE

DES SOClETES

-DE LA CROIX-ROUGE

(Fddörotion des
Socidtös nationales)
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LES SOCIETES

NATIONALES
DE LA CROIX-ROU6E

(Croissant-Rouge,
Lion-et-Solell

Rouge)

im Conference
internationale
de la Croix-Rouge

la plus haute autorife
deiiberante, se feunit
en principe tous les

quatre ans. Elle grou-
pe les membres de la
Croix-Rouge internationale

et les
Gouvernements parties aux
Conventions de
Geneve. Elle examine les
probfemes d'ordre g£-
rferal et adopte des
resolutions et des
recommendations. Elle
nomme une Commission

permanente, qui
si^ge entre ses sessions.

Quelques donnees sur les Conventions de Geneve
de 1949
Les Conventions de Geneve de 1949, sur lesquelles se fonde Faction

du CICR, consacrent le respect de la personne humaine en
temps de conflit arme. Elles commandent que les personnes ne
participant pas directement aux hostilites, Celles mises hors de
combat par maladie, blessure, captivite, soient protegees et que
Celles qui souffrent soient secourues et soignees sans aucune
discrimination.

Presque tous les Etats du monde out ratifie ces Conventions ou y
ont adhere.
Sont proteges par la
Convention I
- les soldats blesses ou malades

- le personnel sanitaire

- lesaumöniers
Convention II
- les blesses, les malades, le personnel sanitaire

- les aumoniers des forces armees sur mer
- lesnaufrages
Convention III
- les prisonniers de guerre
Convention IV
- les civils en territoire ennemi et en territoire occupe

Les Gouvernements parties aux Conventions se sont engages ä:
- soigner amis et ennemis de fagon egale
- respecter l'etre humain, son honneur, les droits de la famille, les coutumes, les convictions

religieuses et la dignite de la femme
- autoriser les delegues du CICR ä visiter les camps de prisonniers de guerre, les internes civils et

ä s'entretenir sans temoin avec les detenus
- interdire les traitements inhumains ou degradants, les prises d'otages, les exterminations, la

torture, les executions sommaires, les deportations, le pillage, les actes de violence et la
destruction injustifiee de biens prives



niveaux national et international. En ce

qui concerne les institutions de la Croix-
Rouge en revanche, il faut conclure au
caractere obligatoire des resolutions pre-
nant la forme de decisions, par exemple
celles ayant trait aux conditions de
reconnaissance des Societes de la Croix-Rouge,
ä la formulation des principes de la Croix-
Rouge, au CICR ou ä la Ligue. Le caractere

obligatoire de ces decisions decoule
d'ailleurs clairement des Statuts de la

Croix-Rouge internationale, et plus parti-
culierement du but assigne ä la structure
globale: assurer l'unite d'action entre les
differentes institutions de la Croix-Rouge.
Le Conseil des delegues ne reunit que les

representants des Societes nationales, du
CICR et de la Ligue, soit des institutions
constitutives de la Croix-Rouge internationale.

Traditionnellement dirige par le
president du CICR, le Conseil se reunit ä

la veille de la Conference de la Croix-
Rouge pour deliberer sur les propositions
relatives ä l'ordre du jour et ä la conduite
de la Conference et de ses commissions. II
peut se reunir egalement en dehors de la
Conference, notamment ä l'occasion d'une
reunion du Conseil des Gouverneurs de la
Ligue. Le Conseil peut statuer sur toutes
les questions qui pourront lui etre sou-
mises par le CICR, la Ligue, la Conference

ou la Commission permanente, mais
il devra respecter les droits et les decisions
de la Conference et s'abstenir de toute
ingerence dans les affaires internes du
CICR et de la Ligue. On a vu le Conseil
des delegues jouer ä l'occasion un role
plus important, comme en 1961 ä Prague,
ou il adopta ä l'intention de la Conference
une version remaniee des principes de la
Croix-Rouge, et en 1963, ou il se reunit ä

Geneve ä l'occasion du centenaire de la
Croix-Rouge, en lieu et place de la Conference

qui fut renvoyee.
La Commission permanente est composee
de cinq personnalites designees par la
Conference de la Croix-Rouge, choisies en
regle generale parmi les presidents des
Societes nationales, et de deux representants

ä designer par le CICR d'une part et
par la Ligue d'autre part. La Commission
permanente a son siege ä Geneve et se

reunit en principe deux fois par an, d'une
part pour preparer les Conferences de la

Croix-Rouge et, d'autre part, pour coor-
donner et conjuguer Paction respective du
CICR et de la Ligue. Elle est chargee en
outre d'arbitrer les divergences de vues,
voire les conflits qui pourraient opposer
les deux institutions internationales de la
Croix-Rouge ä Geneve. Jusqu'ici, la
Commission s'est acquittee de sa täche de
coordination avec la plus grande discretion et
n'a jamais eu ä exercer son role d'arbitre.

La liaison, si importante entre le CICR et
la Ligue, est etablie et entretenue non seu-
lement dans le cadre de la Conference
internationale de la Croix-Rouge, du
Conseil des delegues et de la Commission
permanente, mais aussi ä l'occasion de

reunions mensuelles des collaborateurs
dirigeants et par le truchement d'un orga-
nisme de coordination constitue en vertu
de l'accord de 1969 et charge plus particu-
lierement de l'organisation des secours de
la Croix-Rouge en cas de conflits armes et
de calamites naturelles ou autres cata-
clysmes. Une autre enceinte propice aux
contacts suivis est fournie par l'Institut
Henry-Dunant installe ä Geneve et voue
aux täches de recherche et de formation
dans tous les domaines d'action de la

Croix-Rouge; il compte comme membres
et principaux promoteurs le CICR, la

Ligue, et la Croix-Rouge Suisse. L'en-
semble de ces structures et institutions
s'est solde ä ce jour par un bilan positif; en
effet, la collaboration entre le CICR et la

Ligue est etroite et dans l'ensemble har-
monieuse, et la rivalite historique
empreinte de mefiance dont avait fait etat
le rapport Tansley est manifestement en
train de s'estomper.
Devant un auditoire de juristes, il convient
d'aborder brievement la question de la
nature juridique de la Croix-Rouge
internationale. Si la participation des Etats
n'est pas etrangere ä son existence et ä son
developpement, on ne saurait considerer
la Croix-Rouge internationale comme une
institution de droit international ou ä

caractere intergouvernemental, car l'ele-
ment prive incarne par les organisations
de la Croix-Rouge est preponderant.
D'autre part, le role qu'ont joue les Etats
dans l'amenagement de l'ceuvre de la

Croix-Rouge - en participant aux Conferences

de la Croix-Rouge, en accordant
leur reconnaissance et leur soutien aux
Societes de la Croix-Rouge, en develop-
pant le droit international humanitaire
dans le cadre de conferences diplomati-
ques — est tel que l'institution ne repond
evidemment pas aux caracteristiques
d'une entite purement privee et entiere-
ment etrangere au domaine du droit
public. On peut admettre que Max Huber
a trouve la bonne reponse en definissant la
Croix-Rouge internationale comme un
«phenomene juridique sui generis», un
Systeme autonome de la Croix-Rouge
«inspire par l'idee de droit propre ä tout
Systeme d'organisation humaine et devant
etre interprete conformement aux principes

de droit et developpe de faqon
constructive». Par ailleurs, Max Huber a tou-
jours souligne que c'est dans le curieux
amalgame oü se confondent initiative

privee et institution privee, actes gouver-
nementaux et normatifs en droit national
et international que reside la force speci-
fique de la Croix-Rouge.
Comme on vient de le voir, la structure et
l'organisation de la Croix-Rouge internationale

sont des plus complexes et diffi-
ciles ä saisir, d'abord pour les collaborateurs

de la Croix-Rouge et, ä plus forte
raison, pour le public en general. C'est
pourquoi des voix s'elevent regulierement
pour reclamer une simplification, par
exemple en supprimant la Conference de
la Croix-Rouge, dejä exposee, ä en croire
ces voix, au danger de politisation de la
Croix-Rouge, ou en supprimant le Conseil
des delegues dont certains contestent l'uti-
lite. Dans son rapport final, Donald
Tansley se prononce - ä juste titre me
semble-t-il — pour le maintien de la structure

et de l'organisation actuelles dont il
considere qu'elles ont fait leurs preuves et
qu'elles sont meme susceptibles en partie
d'etre developpees. II convient d'etudier
sa proposition qui vise ä faire des Nations
Unies un membre ä part entiere de la
Conference de la Croix-Rouge, compte
tenu du resserrement constant des liens de

cooperation entre les institutions de la

Croix-Rouge et celles des Nations Unies.
Une autre proposition justifiee consiste-
rait ä convoquer plus souvent le Conseil
des delegues pour le saisir de questions
importantes, afin de consolider la cohesion
entre les institutions de la Croix-Rouge. Je

considere en revanche comme inopportunes

les propositions de M. Tansley
concernant le mode d'election et la
composition de la Commission permanente.
Celle-ci doit en effet etre elue par la
Conference de la Croix-Rouge dont elle a

la preparation pour täche principale, et sa

composition doit etre le reflet de celle de
la communaute de la Croix-Rouge dans

son ensemble, laquelle se compose des

Societes nationales, du CICR et de la
Ligue.
On peut souscrire entierement au vceu de
M. Tansley d'assurer une meilleure diffusion

du nom de la «Croix-Rouge
internationale» qui doit etre perque comme une
realite vivante afin de renforcer l'unite et
l'efficacite transnationale du mouvement
universel de la Croix-Rouge3. (A suivre.)

1 Voir nos articles precedents sur la «Big Study»
2 Ce discours a ete prononce le 11 septembre 1976 ä

Münster, ä {'occasion du 20e congres des conseillers
juridiques de la Croix-Rouge allemande. Pour la
revision des Statuts de la Ligue, voir Particle de M.
J. Pascalis paru dans le No 1/1977.

3 En Suisse aussi, le nom de «Croix-Rouge internationale»

est peu connu. Le plus souvent, la «Croix-
Rouge internationale» est d'ailleurs consideree
comme synonyme de «Comite international de la
Croix-Rouge».
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